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Texte de la question

Mme Christine Engrand alerte Mme la ministre de la transition écologique, de la biodiversité, de la forêt, de la
mer et de la pêche sur les inquiétudes croissantes soulevées par le développement de l'éolien en mer, à la
lumière d'une série d'incidents maritimes et de signaux d'alerte émis par des experts civils et militaires. En trois
ans à peine, les trois parcs éoliens offshore actuellement en service en France ont déjà connu trois collisions
maritimes graves, dont la dernière, en avril 2025, a nécessité le remorquage d'un chalutier en détresse au large
de Saint-Nazaire. Ces évènements mettent en lumière la difficulté persistante d'articuler la sécurité maritime
avec l'implantation de structures industrielles de grande ampleur en mer. Ces installations, qui couvrent des
dizaines de kilomètres carrés, modifient les couloirs de navigation et posent des défis nouveaux pour les
pêcheurs, les services de secours et les autorités maritimes. À cela s'ajoutent des préoccupations relatives à
l'environnement et à la souveraineté nationale. Les risques de pollution en cas d'accident, notamment à
proximité de centrales nucléaires, doivent être pris au sérieux, tout comme les conséquences géostratégiques
d'un réseau énergétique de plus en plus exposé, à la fois sur le plan physique et numérique. Plusieurs experts
en sécurité ont ainsi alerté sur la vulnérabilité croissante de ces infrastructures face aux cyberattaques, aux
actes de sabotage et même à des manœuvres militaires étrangères. La Suède a, de son côté, récemment mis
un coup d'arrêt à treize projets éoliens offshore sur les conseils de son armée, qui estime que ces installations
nuisent à sa capacité de détection précoce d'attaques ennemies. Un décret français publié en 2023 prévoit déjà
des distances minimales entre éoliennes et radars militaires, preuve que le sujet n'est pas marginal. Par ailleurs,
le développement de l'éolien en mer suscite de vives inquiétudes quant à ses effets sur la biodiversité marine et
aviaire. Le Conseil national de la protection de la nature (CNPN) a souligné que les parcs éoliens offshore
peuvent entraîner une mortalité accrue chez les oiseaux marins, notamment en raison des collisions avec les
pales des éoliennes. Une étude belge a ainsi estimé un taux de mortalité de 2,4 goélands par éolienne et par an.
De plus, les mammifères marins, tels que les dauphins et les marsouins, sont perturbés par le bruit et les
vibrations générés lors de la construction et de l'exploitation des parcs, ce qui peut les contraindre à fuir leurs
habitats naturels. Ces perturbations s'ajoutent aux pressions déjà existantes sur les écosystèmes marins,
comme la pollution et la surpêche, exacerbant ainsi les risques pour la biodiversité. Face à ces constats et dans
un contexte où l'éolien offshore reste promu comme un pilier de la transition énergétique, elle lui demande si le
Gouvernement envisage de réexaminer les conditions d'autorisation des parcs éoliens en mer afin de garantir
qu'ils ne compromettent ni la sécurité maritime, ni la protection de l'environnement, ni les intérêts stratégiques
de la France.
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